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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction Départementale des Finances publiques
Pôle État, Stratégie et Ressources
Pôle d’évaluations domaniales – Immeuble Foch
5, rue du Docteur Brassart
62 034 ARRAS Cedex

Le 10 mars 2022
Le Directeur Départemental des Finances Publiques
du Pas-de-calais

À

 Monsieur le Maire
Hôtel de ville
62700 BRUAY LA BUISSIERE

POUR NOUS JOINDRE :

Évaluateur : Franck DANNELY

Téléphone : 06 68 62 74 80

Courriel : franck.dannely  @dgfip.finances.gouv.fr  

Réf. DS : 7475194

Réf. OSE : 2022-62178-05041 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : parcelles cadastrées BC 266 / 267 / 282 ET 325 

Adresse du bien : rue Paul Daguercar à Bruay la  Buissiere

VALEUR VÉNALE : 78 442 € HT

1 – Service consultant : Commune de Bruay la Buissiere

Affaire suivie par : Cathy Tarka

2 – Date de consultation  : 20/01/2022
 

3 – Opération soumise à l'avis du Domaine – description du projet envisagé

Demande d'estimation des terrains mentionnés ci-dessus pour cession à la CABBALR

4 – Description du bien

Parcelles non bâties situées dans la ZAL n°3 et représentant une surface totale de 7 372 m²



5 – Situation Juridique 

Propriétaire : Commune de Bruay

Libres d’occupation

6 – Urbanisme et réseaux

Zone urbaine

7 – Détermination de la valeur vénale

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison.

Au vu des éléments communiqués, la valeur vénale de ces parcelles non bâties, représentant une surface 
totale de 7372 m², peut être estimée à 78 442 € HT. 

Une marge d’appréciation de 15 %, permettant d'admettre des conditions financières s'écartant de la valeur
vénale retenue, est accordée.

8 – Durée de validité

Cet avis  a une durée de validité de 18 mois.

9 – Observations particulières

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie
préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution
des sols.

L’évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle. Une nouvelle consultation
du Domaine  serait  nécessaire  si  l’opération  n’était  pas  réalisée dans  le  délai  ci-dessus,  ou si  les  règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur Départemental des Finances publiques

Franck DANNELY
Inspecteur évaluateur


